
MIREPOIX IPOLICE MUNICIPALEi'aff

DÉPARTEMENT DE L'ARIEGE
COMMUNE DE MIREPOIX
Numéro de dossier :329/2025
Abroge et remploce le26912O25

ARRÊTÉ DE PoLIcE DU MAIRE
RELATIF A tA CIRCULATION ET AU SIATIONNEMENT AUX ABORDS DE LA CITE

SCOLAIRE DE MIREPOIX

LE MAIRE DE MIREPOIX;
Vu le Code générol des collectivités territorioles, notomment son orticle 1.2212-2;
Vu lo loi n'95-73 du 2l jonvier '1995 d'orgonisotion et de progrommotion relotive ô lo
sécurité (orticle 23, premier olinéo) ;

Vu le Code de lo sécurité intérieure;
Vu le Code de lo route, notomment ses orticles R.l l0-2, R.41 I -2 et R.4'l 7-'10 ;

Vu le Code de l'éducotion. notomment son orticle 1.55]-'l relotif ô lo sécurité et ô to
protection des élèves dons les étoblissemenls scoloires ;

Vu le Code des tronsports, notomment ses dispositions relotives ou lronsporl scoloire ;

Vu les recommondofions du Plon Vigipirote concernont lo sécurité des obords des
étoblissements scoloires ;

Vu lo concertotion engogée ovec Ie Déportemenl, lo Région et le chef d'étoblissement
de lo cité scoloire, en vue d'ossurer une orgonisotion sécurisée et odoptée de lo
circulotion et du sfotionnement;
Consid6iont que cette concertotion o mis en évidence lo nécessité d'odopter lo
circulotion et le stotionnement oux obords de lo cité scoloire ofin d'ossurer lo sécurité des
élèves ;

Consid6ront qu'il convient de réserver des espoces distincts pour le dépose-minute, le
stotionnement des bus scoloires et lo circulotion des véhicules porticuliers;
Considôront que ces oménogements sont indispensobles pour prévenir les risques
d'occidents, fluidifier lo circulotion et gorontir lo lronquillité publique oux heures de sortie
des élèves ;

Considéront que lo concentrotion d'élèves et de véhicules oux heures de sortie de
l'étoblissement impose une régulotion stricte de lo circulotion ;

Considéront lo nécessité de réserver un espoce sécurisé et odopté ou stotionnement des
bus scoloires pour ossurer le bon déroulement du tronsport collectif i
Considéront que l'utilisotion obusive du porking n"l por des véhicules porticuliers
compromet lo fluidité et lo sécuriié de lo dépose des élèves ;

Considéront que ces oménogements sonl indispensobles pour prévenir les risques
d'occidents, fluidifier lo circulotion et gorontir lo tronquillité publique oux heures d'entrée
et de sortie des élèves ;

Consid6ront que lo réduction de lo vitesse moximole outorisée ô 30 km/h oux obords de
lo cité scoloire consTitue une mesure de prévention indispensoble pour protéger les élèves
et sécuriser leurs déplocements piétons et cyclistes ;

ARRÊTE

Arlicle ler - têmofuIo têmporoûe de lo circulolion
L'ovenue Gilbert Foure sero fermée ô lo circulotion oux horoires suivonts :

. Lundi, mordi. jeudi et vendredi : de l6 h 40 ô I 7 h]5 ;

. Mercredi :de ll h40ô l2 h'15.

Cefte fermeture ne s'opplique pos oux véhicules des services d'urgence, oux bus
scoloires et oux riveroins occédont ô leur domicile.



Article 2 - Porking n" I (Dépose-minute el zone bleue - Annêxe 2)
Le porking n"l est réservé ou dépose-minuTe des élèves dons so portie houte, jouxtont le
bôtiment de lo cité scoloire, L'orrêt y est limité ô l0 minutes moximum.

Tout stotionnement ou-delà de ce déloi est interdit,

Lo portie bosse du porking le long de l'ovenue Gilbert Foure esT instituée en zone bleue,
moTériolisée por un morquoge ou sol et une signolisotion réglementoire,

. Période d'opplicotion : période scoloire uniquement

. Jours : du lundi ou vendredi

. Horoirês: de 7 h 00 ô 19 h 00

. Durée outorisée : I heure

Tout conducteur doit uliliser un disque de contrôle de stotionnement, conforme ou
modèle réglementoire, opposé derrière le pore-brise et visible de l'extérieur, ll doit indiquer
l'heure d'orrivée et être retiré dès lo remise en circulotion du véhicule.

Article 3 : Défoul ou usoge irégulier du disque
Est ossimilé è un défout de disque :

. le foit de ne pos opposer le disque de contrôle;

. le foit d'y inscrire des indicotions horoires inexocTes ;

. le foit de modifier ces indicotions sons ovoir remis le véhicule en circulotion;

. ou encore de déplocer le véhicule sur une courte distonce dons le seul but
d'éluder lo réglementotion du stotionnement.

Article 4 - Porking n' 2 (Bus scoloires)
Le porking n'2 est réservé exclusivement ou stotionnement des bus scoloires.
TouI outre véhicule y est interdit.

Article 5 - Chomp d'opplicolion
Les dispositions prévues oux orticles leI. 2 et 3 du présent onêté s'oppliquent uniquemenT
pendoni Ies périodes scoloires définies por le colendrier officiel de l'Éducotion notionole.

Arlicle 6 - lnterdiclion de stotionnemenl dons lo roquetlê dê reloumemenl
Le stotionnement de tout véhicule est strictemeni interdit dons lo roquette de
retournement siïuée en fin de l'ovenue Gilbert Foure, ofin de gorontir lo fluidité de lo
circulotion, l'occès des bus scoloires et lo sécurité des usogers,
Lo signolisotion réglementoire sero mise en ploce por les services municipoux.

Adiclê 7 - lnstourotion d'une zone 30
ll est institué une zone 30 sur l'ensemble des obords immédiots de lo cité scoloire, depuis
l'entrée de l'ovenue Gilbert Foure jusqu'ô son extrémité, conformément oux orticles
R,l l0-2 et R.4'l 1-2 du Code de lo route.
Lo signolisotion réglementoire (ponneoux eT morquoges ou sol) sero mise en ploce por
les services municipoux.

Articlê E - Aflichoge
Le présent orrêté sero offiché en moirie et sur les lieux concernés, conformément ù lo
réglementotion en vigueur.

Article 9 -Abrogotion
Le présent orrêté obroge loulês disposilions controiles contenues dons les orrêtés
municipoux ontérieurs relotifs ô lo circulolion et ou stotionnement oux obords de lo cité
scoloire de Mirepoix.

Article l0 - Sonctions
Toute infroction ou présent orrêté sero constotée et poursuivie conformément oux lois et
règlements en vigueur. Les véhicules en stotionnement gênont pounont être verbolisés en
opplicotion de l'orticle R.417-10 du Code de lo route et. le cos échéont, mis en fourrière,



Articlell-Recours
Le présent orrêté pouno foire l'objet d'un recours contenTieux devont le tribunol
odministrotif de TOULOUSE 68 Rue Roymond lV 3,l000 Toulouse - dons un déloi de deux
mois ô compter de so dote de notificotion ou de publicotion,

Article 12- Exécution
Modome lo Directrice générole des Services de lo moirie de MIREPOIX, lo police
municipole de Mirepoix, Monsreur le Commondont de Gendormerie de M|REPO|X, sont
chorgés, chocun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent onêté.

Mirepoix. le 23 octobre 2025

Le Moire,

Xovier CAUX

Diftusion :

Lo Commune de MIREPOIX pour publicotion el ofFichoge
- M. le commondonl de lo gendorrne e de Mirepoix
M le chef de cenlre des sopeurs-pompiers

- Le moire, police municipole

It,
I

t,

l, Hôtel de ville - 3l ploce Moréchol Leclerc - O95OO MIREPOIX - 05 6l 68 lO 47 - www.moirie-mirepoix.fr
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